
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mairie 
 

Du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Samedi 

de 9h à 12h 
 

2, rue de la Mairie 

29400 Plounéventer 

Tél : 02.98.20.81.57 

Fax : 02.98.20.91.05 

commune-plouneventer@wanadoo.fr 

www.plouneventer.fr 

 

Le Maire reçoit : 
 

Sur rendez-vous, le matin, 

 du lundi au samedi (sauf le jeudi) 
 

Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

 

 

Agence Postale Communale 

 

 
Mardi : 8h30 – 12h 

Mercredi : 10h – 12h / 14h30 – 17h 

Jeudi : 10h – 12h  

Vendredi : 14h – 16h30 

Samedi : 9h30 – 12h 
 

02.98.20.81.76 

 

Ecole du Sacré Cœur 
10, rue de Kermaria 

02.98.20.81.41 
 

Collecte de journaux 

Samedi 14 mai 

 

Bibliothèque 
Mercredi : 10h30 – 12h 

Jeudi : 11h – 12h 

Vendredi: 9h – 11h 

Samedi : 10h30 – 12h 
 

02.98.20.92.38 
 
 

 
 

E t a t  –  C i v i l  
 

 

Naissances : 

- Margot GROIGNO, 13 rue Henri Matisse, le 17 mars. 

- Loane POULARD, 3 rue Georges Guynemer, le 23 mars. 

 
Décès :  

- Daniel MANSON, 63 ans, 1 cité des Bruyères, le 9 avril. 

 
 

 

U r b a n i s m e  
 

 

Déclarations préalables : 

- JAFFRELOT Guillaume, extension d’habitation, 1 Clos du Bourg. 

- GROIGNO Rémi, abri de jardin, 13 rue Henri Matisse. 

- LOAEC Thierry, abri jardin, 3 rue Paul Gauguin. 

- LE BRAS Pierre, véranda, Poulbroën. 

- BAILLET Christophe, abri de jardin, 10 rue Georges Guynemer. 
 

Accords suite à déclaration préalable :  

- GEOS Technologie, panneaux photovoltaïques, 4 rue Henri Matisse. 

- FTA Multiservices, pose d’une enseigne, 5 place de l’église. 

- PINVIDIC Yann, abri de jardin, 3 place Claude Monet. 

- ALANOU Laurent, abri de jardin, 2 rue Louis Blériot. 

 

Demande de permis de construire : 

- ABALAIN J.-L. et M., extension d’habitation, Kerellé. 

- LE QUINQUIS D. et TALABARDON A., garage, 2 impasse Maryse Bastié. 

 
 

R e c e n s e m e n t  d u  c i t o y e n  
 

 

Les jeunes garçons et filles sont invités à passer à la Mairie, munis de leur 

livret de famille, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, en vue de leur 

recensement militaire. L’attestation de recensement est nécessaire à la 

constitution des dossiers de candidature aux examens et concours 

soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, baccalauréat, permis 

de conduire,...). 
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R e l a i s  P a r e n t s  A s s .  

M a t e r n e l l e s  
 

Les prochaines permanences auront lieu en 

mairie le jeudi 26 mai de 9h à 12h. 

Temps d’éveil le jeudi 19 mai. 

Permanence de soirée à Landivisiau de 17h 

à 20h (sur RDV) les mercredis 4 et 25 mai. 
Contact : 02.98.24.97.15 ou mail 

rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 
 

 

Mission Locale 
 

La mission locale accompagne les jeunes de 

16 à 25 ans en recherche d’insertion 

professionnelle et sociale (formation, 

emploi…). Prendre rendez-vous au 

02.98.68.67.64 
 

 

Permanences Habitat  
Communauté de communes de Landivisiau,  

Zone de Kerven 
 

OPAH 

(Information et assistance pour les subventions 

en faveur de l’amélioration de l’habitat) 
 

Mercredis 4 et 18 mai de 10h30 à 12h 
 

 

ADIL 

(Questions juridiques financières et fiscales dans 

le domaine du logement) 
 

Mardi 10 mai de 9h à 12h 
 

 

Messes de Mai 
 

Samedi 30 avril à 18h à Plounéventer 

Dimanche 1
er

 mai à 10h30 à Bodilis 

Samedi 7 mai à 18h à Plounéventer 

Dimanche 8 mai à 10h30 à Plounéventer 

Samedi 14 mai à 18h à Plounéventer 

Dimanche 15 mai à 10h30 à St-Derrien 

Samedi 21 mai à 18h à Plounéventer 

Dimanche 22 mai à 10h30 à St-Servais 

1
ère

 communion (pour l’ensemble paroissial) : 

Dimanche 29 mai à 10h30 à Bodilis 

Jeudi de l’ascension : 

Le 2 juin à 10h30 à St-Derrien 
 

Baptêmes :  

Marie Michelle ILY au 02.98.20.88.16. 

Mariages :  

Marie Françoise CARIOU au 02.98.20.83.12. 

Obsèques :  

Jean Paul ABHERVE-GUEGUEN au 02.98.20.86.58 ou 

06.79.64.04.23. 
 

 

F l e u r i s s e m e n t  
 

C a m p a g n e  «  F l e u r i r  l a  F r a n c e  »  
 

La commune s’est inscrite au concours des « villes et villages fleuris » 

(pour les espaces communaux) et des « maisons fleuries » (pour les 

espaces privés). Le jury est organisé par la CCPL.  

Le concours comporte les catégories suivantes : 

� 1
ère

 catégorie : Maisons avec jardin (plus de 100 m²) très visible de la 

rue 

� 2
ème

  catégorie : Maison avec jardinet (moins de 100 m²) très visible 

de la rue 

� 3
ème

 catégorie : Espaces le long de la voie publique (talus, murs...), 

espaces collectifs (îlots dans lotissements, lavoirs, fontaines...) 

� 4
ème

 catégorie : Balcons, terrasses ou fenêtres visibles de la rue et 

sans jardin ni jardinet 

� 5
ème

 catégorie : Immeubles collectifs (minimum 6 appartements 

fleuris), maisons de retraite, écoles fleuries par les enfants, cliniques, 

centres hospitaliers, centres de loisirs 

� 6
ème

 catégorie : Hôtels, restaurants, locations saisonnières labellisées 

ou classées, campings privés, gares, tous commerces et services très 

visibles de la rue 

� 7
ème

 catégorie : Exploitations agricoles en activité (l’ensemble : 

maison, accès à l’exploitation et bâtiments d’exploitation) 

Le candidat ne s’inscrit pas dans la catégorie de son choix, mais dans 

celle correspondant au mieux à l’espace qu’il peut fleurir, l’ensemble de 

la propriété étant jugé. 

Les inscriptions doivent parvenir à la Mairie pour le vendredi 27 mai, 

dernier délai.  

La date de passage du jury vous sera communiquée dans le prochain 

bulletin. 

  
 
 

C o n c o u r s  c o m m u n a l  
 

Après une année de pause, la commission renouvelle le concours 

communal pour permettre à un maximum de personnes de concourir et 

mettre à l’honneur ceux qui participent à embellir notre cadre de vie. 

Les inscriptions seront à faire en mairie pour le samedi 21 mai. 

N’hésitez pas ! Parlez-en dans vos quartiers et venez vous inscrire ! Plus 

vous serez nombreux, plus le concours sera intéressant. 

Le jury, composé comme lors des précédentes éditions, de membres de 

la commission et de professionnels, passera chez les et récompensera les 

lauréats.  

 
 

 

C o n s e i l  M u n i c i p a l  
 

Compte rendu du 1er avril 2011 
 

Le conseil municipal vote l’affectation des résultats des comptes administratifs 2010 : 
 

Pour le budget commune, affectation de l’excédent de fonctionnement de 323 322 € à l’article 1068 (excédent de fonctionnement 

capitalisé) et reprise du déficit d’investissement de 519 432 € à l’article D 001 (déficit d’investissement reporté) 

Au budget assainissement, affectation de 135 779 € à l’article R002 « Excédent de fonctionnement reporté » et de 24 087,06 € à 

l’article  D 001 « déficit d’investissement reporté » 

Au budget lotissement de Croas-Ver I, affectation de l’excédent de fonctionnement de 301 156 € à l’article R002 (excédent de 

fonctionnement reporté)  
 



Au budget lotissement de Croas-Ver II, affectation de l’excédent de fonctionnement de 71 743 € à l’article R002 (excédent de 

fonctionnement capitalisé)  

Vote des taux d’imposition 

M. le Maire rappelle à l’assemblée les taux d’imposition en vigueur en 2010, non augmentés depuis 2004, à savoir :  

Taxe habitation : 14,57 % ; Taxe foncière sur le bâti : 22,24 % ; Taxe foncière sur le non bâti : 40,10 %  

Le produit attendu sans modification des taux (555 586 €) suffisant à équilibrer le budget, M. le Maire propose de ne pas modifier 

les taux en 2011.Vote de la participation versée à l’école du Sacré Cœur : L’école du Sacré-Cœur de Plounéventer compte 230 

élèves domiciliés à Plounéventer. Le conseil municipal vote une subvention de 545 €/enfant + prise en compte loyer (25 500 €) + 

subvention exceptionnelle de 19 000 € + 1 300 € pour l’arbre de Noël, soit un total de 171 150 €.  
 

Le conseil municipal décide d’allouer les subventions suivantes pour l’année 2011 :  
 

Associations Budget 2011 

ESP Football 2 500 € 

Vélo-Sport 500 € 

Oxygène 800 € 

La Boule Plounéventérienne 400 € 

Volley-ball 400 € 

Club Gym féminine 400 € 

Société de Chasse 200 € 

Entente sportive La Flèche Handball 400 € 

Chants et Guitares 250 € 

Aventure 400 € 

Comité de Jumelage 800 € 

subv exceptionnelle frais séjour neige animatrice 177 € 

Club de loisirs et détente (ex Amicale des retraités) 300 € 
 

 

Participation communale pour la facturation de l’assainissement 

M. le Maire rappelle au conseil municipal le montant de la part de la facturation de l’assainissement collectif perçue par la 

commune : Part fixe : 19,26 € HT ; Part proportionnelle : 0,755 € /m3. 

Le conseil municipal décide de maintenir ces tarifs. 
 

Vote des budgets primitifs 2011 : les budgets suivants sont votés à l’unanimité : 

Le budget du lotissement de Croas-Ver I se monte à 301 157 € en fonctionnement, celui du lotissement de Croas-Ver II s’élève à 

71 744 € en fonctionnement. Il n’y a plus de dépenses ni de  recettes à prévoir en investissement. La clôture de ces budgets 

permettra en 2011 un virement de l’excédent au budget commune pour un montant prévisible de 367 100 €. 

Budget commune : les dépenses et recettes de fonctionnement s’équilibrent à  1 417 498 € en fonctionnement. Un emprunt de 

70 000 € est prévu en recette d’investissement et permet d’équilibrer les prévisions de cette section à 2 711 520 €. 

Budget assainissement : les dépenses et recettes prévues s’équilibrent à 229 610 € en fonctionnement et 209 390 € en 

investissement. 

 
 

 

 

V i e  a s s o c i a t i v e  e t  s p o r t i v e  
 

 

 

 

C o m i t é  d e  J u m e l a g e   
 

Salon de la Gastronomie, des Vins et de l’Artisanat 

Comme de coutume il aura lieu le dimanche 1
er

 mai, dès 10h. 

N’hésitez pas à en parler autour de vous pour exposer ou simplement nous rendre visite ! 

Renseignements et réservations : 06 64 74 01 89 ou scamtam@free.fr 
 

Innovation cette année : en accord avec Oxygène nous accueillerons les vignerons, d’ordinaire présents lors de la manifestation 

organisée courant mars avec le club de vélo, celle-ci n’ayant plus lieu à compter de cette année  
 

 

 
 

F . N . A . C . A   
 

La F.N.A.C.A. organise son traditionnel concours de dominos aux points, le dimanche 8 mai 2011, à l’Espace Sklerijenn. Tirage à 

partir de 14h30. Mises + coupes. Les adhérents disponibles voudront bien se rendre à la salle, la veille à partir de 18h pour la 

préparation des lieux. 

Le traditionnel concours de pétanque aura également lieu le 8 mai. Inscriptions sur place à partir de 14h. 

Le 43
ème

 congrès départemental se tiendra le jeudi 26 mai 2011 à Carhaix, avec messe à 8h30. Les adhérents intéressés par ce 

déplacement peuvent s’inscrire dès à présent auprès de Jacky Himily au 02.98.20.81.58. 

 
 

 

 

 

 

Art floral 450 €  

Le Chant des Syllabes (bibliothèque) 1 798 €  

Ass. REVA 200 €  

FNACA  350 €  

Familles Rurales Transp scolaire (30,50 €/élève) 1 525 €  

S.I.V.U. Transp scolaire (30,50 €/élève) 1 830 €  

ALSH St-Derrien-St-Servais-Plounéventer 18 450 €  

ADMR Ass. Aides Familiales 200 €  

Ass. Riverains de la B.A.N. 200 €  

Agriculteurs de  Plounéventer (labyrinthe) 200 €  

Retro machines 100 €  

Prévention Routière 40 €  

TOTAL SUBVENTIONS 32 870 €  



 

A L S H  P l o u n é v e n t e r ,  S t - D e r r i e n ,  S t - S e r v a i s  
06.66.43.46.42 

 

Risque de fermeture définitive avant l’été 
 

L’assemblée générale de l’ALSH s’est tenue vendredi 8 avril 2011 à la salle polyvalente de St-Servais, à 20h30. Pour permettre le 

renouvellement du bureau et le bon fonctionnement du centre, l’association avait invité chaque famille fréquentant le centre à 

être présente et à prendre part à son fonctionnement. 

Un triste constat : seulement 4 familles étaient représentées sur 126 conviées. 

Sans plus d’investissement de la part des parents, le centre risque de fermer ses portes avant l’été. 

Une association ne vit que par les bénévoles. Le centre de loisirs n’est pas communal ; il est pourtant considéré à tort par bien des 

parents comme un service rendu par les communes, mais il n'est géré que par le bénévolat des parents. Une dernière chance sera 

donc donnée à chacun de soutenir et montrer son intérêt pour le centre, avec la possibilité de rejoindre les membres actuels lors 

de l’assemblée extraordinaire fixée le jeudi 19 mai, à la salle polyvalente de St-Servais.  

Par ailleurs le loto initialement prévu le 27 mai est annulé. 
 

FLASH INFO VACANCES 

Une sortie piscine est prévue le jeudi 28 avril 

 

Vacances  de Pâques :  Espace de la Fontaine à Saint-Derrien 

 

Sal le  po lyva lente à  Sa int-Serva is  

Mercredi 11 mai : matin : Balade à la fontaine ; après-midi : Méli mélo d’images 

Mercredi 18 mai : matin : Rainbow color ; après-midi : Funambules 

Mercredi 25 mai : matin : Surprise fête des mères ; après-midi : Jeux d’eau 
 

 

 

B i b l i o t h è q u e  «  L e  C h a n t  d e s  S y l l a b e s  »  
 

L’Assemblée Générale aura lieu le lundi 23 Mai à 20h30 à la bibliothèque. Tous les adhérents sont bien entendu conviés.  

Venez nombreux ! 
 

Programme des activités 

Scrabble : mardis 3, 17 et 31 mai de 20h à 22h et vendredis 13 et 27 mai de 14h à 16h 

Heure du conte : il n’y aura pas d’heure du conte en Mai  

Dans le cadre du Prix de l’Arbre à livres, samedi 2 avril, John Molineux, conteur, est venu proposer aux enfants, un atelier conte 

sur les sentiments, les émotions. L’information ayant été faite un peu tardivement, les participants étaient trop peu nombreux. 

Dommage !  

Navette : vendredi 20 mai. Pensez à réserver des livres.  

Faites votre choix sur le site http://biblio-finistere.cg29.fr ou demandez-nous des titres. Nous ferons la recherche pour vous. 

Des nouveautés vous attendent : Livres enfants, jeunes, romans, biographies, BD … 

Vous pouvez en consulter la liste et les résumés à la bibliothèque. Vous pouvez aussi la recevoir par mail si vous en faites la 

demande. 
 

 

 

C l u b  d e  L o i s i r s  e t  D é t e n t e  
 

28 avril : Interclubs avec nos voisins de Bodilis, Saint-Derrien et Saint-Servais. Inscriptions aux jeux de pétanque (à la mêlée) et 

dominos (équipes constituées), à 13 h 30. 

2 mai : Jeu « Le savez-vous ? » à Bodilis. 

9 mai : Sortie en car. Programme de la journée. Départ Place de la Liberté en direction de Locronan. Visite de l’atelier de verrerie 

de Locronan. Temps libre pour la découverte de la petite cité. Déjeuner à Locronan. Dans l’après-midi : visite de la maison des 

minéraux à Crozon. Découverte de l’exposition « Métallomanie » sur les métaux. Visite de la Biscuiterie de Camaret, suivie d’une 

dégustation. Temps libre sur Camaret et retour à Plounéventer. Inscriptions pour le jeudi 28, dernier délai. 

16 mai : qualification pétanque pour le secteur du Ponant à Plounéventer. Inscriptions aux jeux pour le jeudi 12 mai auprès de 

Marie-Claire.  Mises : 3 € à régler lors de l’inscription. La finale départementale aura lieu à Plounevez-Lochrist, le mercredi 25 

mai. 

1
er

 juin : Journée cantonale à Plougourvest. 

15 juin : Sortie du secteur du Ponant « Croisière sur l’Azenor ». Au programme : Départ vers 10h, flânerie de 45 mn au Port de 

Plaisance ; Embarquement pour une croisière gourmande et promenade. Circuit de découverte : la Presqu’île de Plougastel, la 

pointe de l’Armorique, l’abbaye bénédictine et sa forêt domaniale et le nouveau pont de Térénez. Retour au port de plaisance à 

16 h. Balade libre de 1h au vallon de Stangalard. Retour au domicile vers 19h30. Les places étant limitées (130 pour tout le 

secteur), il est impératif de s’inscrire au plus tôt. L’ordre des inscriptions sera pris en compte. Inscriptions auprès de Denise 

(02.98.20.90.64). 
 

Lundi 2 Mardi 3 Mercredi 4 Jeudi 5 Vendredi 6 

Blason doré Mille et un secrets Têtes couronnées Parure royale Marquise au chocolat 

Relais des chevaliers Conte animé Mémo château Grande chasse au trésor Surprise partie à la cour 



 

 

O x y g è n e  :  M a r c h e ,  T r a i l ,  F o o t i n g ,  C o u r s e  à  p i e d  
        

Sect ion Marche  

Départs  de  la  P lace d e la  L ib erté  

Dimanche 1
er

 mai :  

à Porspoder (pique-nique) : la pointe de Garchine et la 

chapelle de St Gonvel, 20 km, départ 9h. 

Dimanche 15 mai :  

à Ploudiry la vallée perdue 11 km, départ 9h. 

Dimanche 22 mai :  

à Cléder Kerfissien avec rando roch 10 km, départ 13h30. 

 

Sect ion Foot ing /  Tra i l  

Entra înement  à  18h 30 tous  les mercredis 

Mercredis 4 et 18 mai :  

entraînement à St Derrien autour du plan d’eau. 

Mercredis 11 et 25 mai : 

entraînement à Plounéventer au stade de foot. 

 

Interclubs ,  courses  et  trai ls  

Dimanche 1
er

 mai :   

Foulées de Coatelan : à 9h30 : 7,5 km et à 10h30 : 15 km. Infos au 02 98 72 55 19. 

Dimanche 8 mai :  

Bohars : à 16h30 : 5 km, à 17h30 : 10 km. Infos au  02 98 37 95 14. 

Dimanche 15 mai :  

Course du pont sur l'Elorn à Plougastel-Daoulas  à 16h : 8.5km, à 17h : 15,3 km. Infos au  02 98 04 26 27. 

Huelgoat- Carhaix : à 15h15 : 10 km et à 16h : 21,1 km (CH du Finistère). Infos au 02 98 93 24 54. 

Samedi 21 et dimanche 22 mai :  

Roscoff to Roscoff  2 jours de course. Infos au 06 60 32 60 47. 
 

 

 

E . S . P .  F o o t b a l l  
 

Nous approchons du terme de la saison pour les différentes équipes de l'école de foot de l'ESP. 

Cette  saison aura une nouvelle fois atteint ces objectifs avec des équipes jeunes représentées dans toutes les catégories U7 à 

U15, et en entente (La Roche-Maurice) au niveau des équipes Ados (U17 et U19). 

Les résultats en championnat sont au niveau des objectifs fixés. 

La période des différents tournois arrive à grand pas et souhaitons à nos jeunes de rapporter quelques trophées bien mérités. 
 

La fin de saison concernant les seniors arrive également à son terme, avec un championnat très haletant pour l'équipe fanion, 

où les anciens ont su faire intégrer les jeunes issus de l'école de foot ; encore quelques marches à franchir, et espérons le 

meilleur pour tous les joueurs. L'équipe B doit encore fournir quelques efforts pour se maintenir à son étage. 
 

Nous souhaitons également un prompt rétablissement à Nicolas SCAMTAMBURLO, joueur de l'Equipe Première, victime d'une 

grave blessure (double fracture tibia-péroné), qui le tiendra éloigné des terrains de football jusqu'à la prochaine saison.  

Bon courage Nicolas, prend soin de toi et reviens-nous en peine forme ! 

 
 

 

A r t  F l o r a l  
 

L'association Art Floral de Plounéventer propose pour le week-end de la Fête des Mères, une vente de compositions florales et 

de roses. Cette vente se fera sur commande.  

Vous pourrez trouver des bons de commande dans les commerces, qui seront à déposer dans l'urne à la mairie, avec le 

règlement, pour le 15 mai.  

Elles seront à récupérer à la salle Ty-an-Oll, les samedi 28 et dimanche 29 mai de 10h à 12h. 
 

����------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BON DE COMMANDE 

NOM : …………………………………………………………….  Prénom :……………………………………………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. :…………………………………………….. 

 désire passer commande de : 

o composition n° 1 (centre de table)  :   x 20 euros = 

o composition n° 2 (compo en hauteur)  :   x 20 euros = 

o roses  :  x 1,50 euros = 

Chèque à libeller à l'ordre de l'association Art Floral de Plounéventer 

 



I n f o s  C o m m e r c e s  
  

Salon d e co i ffure  

Elodie et Joëlle sont heureuses de vous accueillir du mardi au samedi dans votre nouveau salon de coiffure « la tête ailleurs ». 

Venez vous évader et profiter de vous offrir un moment de détente à nos côtés. Téléphone : 02.98.20.91.74. 

 A bientôt 

 
 

A  n o t e r  d a n s  v o s  a g e n d a s  
 

����Expos it ion  de Laure M archal  

Du 2 au 28 mai, dans le hall de la Mairie. 

����  Salon  de la  Gastronomie ,  des  V ins  et  de l ’Art isanat  

Dimanche 1
er

 mai, dès 10h, organisé par le Comité de Jumelage, à la salle polyvalente. 

����Brevet  «  S ouvenir  V ictor  Thor ibé »  et  tour de  la  commune 

Dimanche 1
er

 mai à partir de 7h30 organisé par le Vélo Sport, à l’Espace Sklerijenn. 

����Salon  de la  vente à  domic i le  

Dimanche 15 mai de 10h à 18h, à la salle polyvalente. Parmi les exposants : Lys’Or, Cap’taine Tortue, charlott’lingerie, 

Tupperware, Flexipan, Scrapbooking, Soft Paris... Renseignements : 02.98.20.43.13. 

����Spectac le  

Samedi 21 mai à 20h30 organisé par l’association «Chants et guitare», à l’Espace Sklerijenn. 

����Vide-gren ier  

Dimanche 22 mai de 9h à 17h30 organisé par l’APEL de l’école, à la salle polyvalente. Entrée 1,50 € (gratuit -12 ans) 

 

 
 

L e s  P ’ t i t e s  A n n o n c e s  
 

F ê t e  d e  c l a s s e  :  3 0  a n s  

Si vous aussi vous avez 30 ans en 2011, une journée de retrouvailles est prévue le samedi 2 juillet. Renseignements auprès de 

Christelle Tréguer 02.98.20.86.18 ou Xavier Bellec au 02.98.68.96.10 après 19h. Réponse avant le 2 juin. 

 

O f f r e s  /  R e c h e r c h e s  d ’ e m p l o i s  

- Jeune fille de 17 ans recherche enfants à garder pendant les vacances et les week-ends. Contact : 06-83-97-83-36. 

- Randstad Inhouse Services, Entreprise de Travail Temporaire, recrute des opérateurs de production H/F et des soudeurs H/F, 

pour son client basé à St Thégonnec (29), entreprise leader dans la construction de chaudières et ballons inox. Expérience 

exigée 3 mois minimum en industrie. Horaires flexibles : Journée normale 8h00-12h00 / 13h00-17h05 ; 2x8 tournant 6h00-

14h00 / 14h00-22h00 ; Nuit 22h00-6h00. Postes à pourvoir rapidement. Contact : 06.14.94.47.35. 

- ADIA Landivisiau, recherche des ouvriers agro-alimentaires (Conditionnement, production, préparation de commandes, etc.), 

secteurs Plouédern, Landerneau et Landivisiau. Merci de préparer CV, copie pièce d’identité, copie carte vitale, RIB, certificats 

de travail et justificatif de domicile. Contacter le 02 98 24 70 75. URGENT ! 

 

L o g e m e n t  

- A louer, appartement 2 pièces. Libre rapidement. Tél : 02 98 20 81 57. 

- A louer, à Croas-Hir, maison : cuisine, séjour-salon, 4 chambres, 2 salles de bains, cellier, garage, jardin clos. Libre le 15 juin. 

Tél : 02 98 20 81 52. 

- Cherche à louer, pour fin mai 2011, maison 3 chambres, alentours de Landivisiau. Loyer maximum : 550 €. Tél : 

02.90.11.00.50 ou 06.64.72.71.08.  

 
 

P o u r  l e  p r o c h a i n  b u l l e t i n …  
 

Les annonces sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par e-mail :  

bulletin-ploun@orange.fr pour le vendredi 13 mai, dernier délai. 

Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin).  

Seront publiés dans le bulletin, uniquement les offres et demandes d’emploi ainsi que les offres concernant les logements 

sur la commune. Les autres annonces peuvent être déposées en Mairie pour affichage. 
 

Pour  les  ar t ic les  d éposés apr ès les  dé la is ,  la  parut ion n e peu t  pas être  gar ant ie .  


